
 



 

A l’occasion de la célébration 
des 30 ans de la Convention 
internationale des droits de 
l’enfant, la CNAPE lance une 
campagne de communication  
pour promouvoir ces droits 
auprès des enfants qui sont  
les premiers concernés,  
des professionnels mais aussi 
du grand public. 
 
Bien qu’indispensable pour 
mettre en lumière la journée 
internationale, les droits de 
l’enfant ne doivent pas être 
cantonnés au seul 20 novembre. 
Ils doivent être célébrés, 
scandés, affichés, et surtout 
vécus, tous les autres jours  
de l’année. 
 
 



Les États parties à la
présente Convention,
Considérant que, 
conformément aux 
principes proclamés dans
la Charte des Nations
Unies, la reconnaissance
de la dignité inhérente
à tous les membres de
la famille humains ainsi
que l'égalité et le
caractère inaliénable de
leurs droits dont le
fondement de la liberté,
de la justice et de la
paix dans le monde,

>



Ayant présent à l'esprit le
fait que les peuples des
Nations Unies ont, dans la
Charte des Nations Unies,
proclamé à nouveau leur foi
dans les droits fondamentaux
de l'homme et dans la dignité
et la valeur de la personne
humaine, et qu'ils ont résolu
de favoriser le progrès
social et d'instaurer de
meilleures conditions de vie
dans une liberté plus grande.

Reconnaissant que les Nations
Unies, dans la Déclaration
universelle des droits de
l'homme et dans les Pactes
internationaux relatifs aux
droits de l'homme, ont 
proclamé et sont convenues
que chacun peut se prévaloir
de tous les droits et de 
toutes les libertés qui y
sont énoncés, sans 
distinction aucune, notamment
de race, de couleur, de sexe,
de langue, de religion,
d'opinion politique ou de
toute autre opinion, 
d'origine nationale ou
sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre
situation.

>



Article 1
Définition de l’enfant
Tout être humain âgé de moins de 
dix-huit ans, sauf si la législation
nationale accorde la majorité avant
cet âge.



Article 2
Les États parties s'engagent à 
respecter les droits qui sont énoncés
dans la présente Convention et à les
garantir à tout enfant relevant de
leur juridiction, sans distinction
aucune, indépendamment de toute 
considération de race, de couleur, de
sexe, de langue, de religion, d'opinion
politique.



Article 3
Les États parties veillent à ce que
le fonctionnement des institutions,
services et établissements qui ont
la charge des enfants et assurent
leur protection soit conforme aux
normes fixées par les autorités
compétentes, particulièrement dans
le domaine de la santé.



Article 4
Les États parties s'engagent à
prendre toutes les mesures 
législatives, administratives et
autres qui sont nécessaires pour
mettre en œuvre les droits reconnus
dans la présente Convention. 



Article 5
Les États parties respectent la 
responsabilité, le droit et le devoir
qu'ont les parents.



Article 6
1. Les États parties reconnaissent que
tout enfant a un droit inhérent à la
vie.
2. Les États parties assurent dans
toute la mesure possible la survie et
le développement de l'enfant.



Article 7
L'enfant est enregistré aussitôt sa
naissance et a dès celle-ci le droit 
à un nom, le droit d'acquérir une 
nationalité et, dans la mesure du 
possible, le droit de connaître ses
parents et être élevé par eux.



Article 8
Les États parties s'engagent à 
respecter le droit de l'enfant de 
préserver son identité, y compris sa
nationalité, son nom et ses relations
familiales, tels qu'ils sont reconnus
par la loi, sans ingérence illégale.



Article 9
Les États parties veillent à ce
que l'enfant ne soit pas séparé de
ses parents contre leur gré, à
moins que les autorités compétentes
ne décident, sous réserve de 
révision judiciaire et conformément
aux lois et procédures applicables,
que cette séparation est nécessaire
dans intérêt supérieur de l'enfant.



Article 10
Toute demande faite par un enfant
ou ses parents en vue d'entrer
dans un État partie ou de le 
quitter aux fins de réunification
familiale est considérée par les
États parties dans un esprit 
positif, avec humanité et diligence. 



Article 11
1. Les États parties prennent des
mesures pour lutter contre les
déplacements et les non-retour
illicites d'enfants à l'étranger.

2. À cette fin, les États parties
favorisent la conclusion d'accords
bilatéraux ou multilatéraux ou
l'adhésion aux accords existants.



Article 12
Les États parties garantissent à
l'enfant qui est capable de 
discernement le droit d'exprimer
librement son opinion sur toute
question l'intéressant, les opinions
de l'enfant étant dûment prises en
considération eu égard à son âge
et à son degré de maturité.



Article 13
L'enfant a droit à la liberté
d'expression. Ce droit comprend la
liberté de rechercher, de recevoir
et de répandre des informations et
des idées de toute espèce, sans
considération de frontières, sous
une forme orale, écrite, imprimée
ou artistique.



Article 14
Les États parties respectent le
droit de l'enfant à la liberté de
pensée, de conscience et de religion.



Article 15
Les États parties reconnaissent les
droits de l'enfant à la liberté
d'association et à la liberté de
réunion pacifique.



Article 16
Nul enfant ne fera l'objet 
d'immixtions arbitraires ou 
illégales dans sa vie privée, sa
famille, son domicile ou sa 
correspondance, ni d'atteintes
illégales à son honneur et à sa
réputation.



Article 17
Les États parties reconnaissent
l'importance de la fonction remplie
par les médias et veillent à ce que
l'enfant ait accès à une information
et à des matériels provenant de
sources nationales et internationales
diverses, notamment ceux qui visent
à promouvoir son bien-être social,
spirituel et moral ainsi que sa
santé physique et mentale.



Article 18
Les États parties s'emploient de leur
mieux à assurer la reconnaissance du
principe selon lequel les deux parents
ont une responsabilité commune pour ce
qui est d'élever l'enfant et d'assurer
son développement. Ceux-ci doivent
être guidés avant tout par l'intérêt
supérieur de l'enfant.



Article 19
Les États parties prennent toutes les
mesures législatives, administratives,
sociales et éducatives appropriées
pour protéger l'enfant contre toutes
formes de violence, d'atteinte ou de
brutalités physiques ou mentales,
d'abandon ou de négligence, de mauvais
traitements.



Article 20
Tout enfant qui est temporairement ou
définitivement privé de son milieu
familial, ou qui dans son propre intérêt
ne peut être laissé dans ce milieu, a
droit à une protection et une aide
spéciales de l'État.



Article 21
Les États parties prennent toutes les
mesures appropriées pour veiller à ce
que, en cas d'adoption à l'étranger,
le placement de l'enfant ne se traduise
pas par un profit matériel indu pour
les personnes qui en sont responsables.



Article 22
Les États parties prennent les mesures
appropriées pour qu'un enfant qui
cherche à obtenir le statut de réfugié
ou qui est considéré comme réfugié en
vertu des règles et procédures du droit
international ou national applicable,
qu'il soit seul ou accompagné de ses
père et mère ou de toute autre personne,
bénéficie de la protection et de l'assistance
humanitaire.



Article 23
Les États parties reconnaissent que
les enfants mentalement ou physiquement
handicapés doivent mener une vie pleine
et décente, dans des conditions qui
garantissent leur dignité, favorisent
leur autonomie et facilitent leur participation
active à la vie de la collectivité.



Article 24
Les États parties reconnaissent le
droit de l'enfant de jouir du meilleur
état de santé possible et de bénéficier
de services médicaux et de rééducation.
Ils s'efforcent de garantir qu'aucun
enfant ne soit privé du droit d'avoir
accès à ces services.



Article 25
Les États parties reconnaissent à
l'enfant qui a été placé par les 
autorités compétentes pour recevoir
des soins, une protection ou un 
traitement physique ou mental, le
droit à un examen périodique dudit
traitement et de toute autre circonstance
relative à son placement.



Article 26
Les États parties reconnaissent à
tout enfant le droit de bénéficier
de la sécurité sociale, y compris
les assurances sociales, et prennent
les mesures nécessaires pour assurer
la pleine réalisation de ce droit.



Article 27
Les États parties prennent toutes les
mesures appropriées en vue d'assurer
le recouvrement de la pension alimentaire
de l'enfant auprès de ses parents ou
des autres personnes ayant une responsabilité
financière à son égard, que ce soit
sur leur territoire ou à l'étranger. 



Article 28
Les États parties reconnaissent le
droit de l'enfant à l'éducation, et en
particulier, en vue d'assurer l'exercice
de ce droit progressivement et sur la
base de l'égalité des chances. 



Article 29
Les États parties conviennent que
l'éducation de l'enfant doit viser à
Favoriser l'épanouissement de la personnalité
de l'enfant et le développement de ses
dons et des ses aptitudes mentales et
physiques, dans toute la mesure de
leurs potentialités.



Article 30
Dans les États où il existe des
minorités ethniques, religieuses ou
linguistiques ou des personnes
d'origine autochtone, un enfant
autochtone ou appartenant à une de
ces minorités ne peut être privé
du droit d'avoir sa propre vie
culturelle, de professer et de
pratiquer sa propre religion.



Article 31
Les États parties reconnaissent à
l'enfant le droit au repos et aux
loisirs, de se livrer au jeu et à
des activités récréatives propres à
son âge, et de participer librement à
la vie culturelle et artistique.



Article 32
Les États parties reconnaissent le
droit de l'enfant d'être protégé
contre l'exploitation économique et de
n'être astreint à aucun travail comportant
des risques ou susceptible de compromettre
son éducation ou de nuire à son développement
physique, mental, spirituel, moral ou
social.



Article 33
Les États parties prennent toutes les
mesures appropriées, y compris des
mesures législatives, administratives,
sociales et éducatives, pour protéger
les enfants contre l'usage illicite de
stupéfiants et de substances 
psychotropes.



Article 34
Les États parties s'engagent à 
protéger l'enfant contre toutes les
formes d'exploitation sexuelle et de
violence sexuelle. À cette fin, les
États prennent en particulier toutes
les mesures appropriées sur le plan
national. 



Article 35
Les États parties prennent toutes les
mesures appropriées sur les plans
national, bilatéral et multilatéral
pour empêcher l'enlèvement, la vente
ou la traite d'enfants à quelque fin
que ce soit et sous quelque forme que
ce soit.



Article 36
Les États parties protègent l'enfant
contre toutes autres formes d'exploitation
préjudiciables à tout aspect de son
bien-être.



Article 37
Les États parties veillent à ce que
nul enfant ne soit soumis à la torture
ni à des peines ou traitements cruels,
inhumains ou dégradants.



Article 38
Les États parties s'abstiennent 
d'enrôler dans leurs forces armées
toute personne n'ayant pas atteint âge
de 15 ans. Lorsqu'ils incorporent des
personnes de plus de 15 ans mais de
moins de 18 ans, les États parties
s'efforcent d'enrôler en priorité les
plus âgées.



Article 39
Les États parties prennent toutes les
mesures appropriées pour faciliter la
réadaptation physique et psychologique
et la réinsertion sociale de tout enfant
victime de toute forme de négligence.



Article 40
Les États parties reconnaissent à tout
enfant suspecté, accusé ou convaincu
d'infraction à la loi pénale le droit
à un traitement qui soit de nature à
favoriser son sens de la dignité et de
la valeur personnelle, qui renforce
son respect pour les droits de l'homme
et les libertés fondamentales d'autrui,
et qui tienne compte de son âge.
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